
ADMINISTRATION COMMUNALE DE LA  
VILLE DE LUXEMBOURG 
Collège échevinal 
Hôtel de Ville 
L-2090 Luxembourg 

Luxembourg, le 6 novembre 2008   

Conc. : Ecole primaire rue de Merl 
 

Mesdames, Messieurs,  

En tant que secrétaire de l’Association des Parents d’Élèves des Ecoles communales de Merl (APEM), 
permettez-moi de solliciter votre attention, et si possible votre intervention dans l’affaire suivante. 

Devant l’école rue de Merl, nous disposons d’un passage pour piéton éclairé, et surveillé par un agent de 
sécurité. La rue de Merl est coupée par une route secondaire rue de la Barrière. Sur cette route secondaire se 
trouve aussi un passage pour piétons, qui était jusqu’à présent également surveillé par un agent de sécurité. 
Il se trouve que ce deuxième agent de sécurité a été remercié, de sorte que la traversée de cette route 
secondaire n’est plus surveillée. Nous vous serions extrêmement reconnaissants de bien vouloir réengager le 
deuxième agent (Mme Gehlhausen) de manière permanente, pour assurer la sécurité de nos enfants. 

Toujours dans un souci d’assurer la sécurité de nos enfants, nous aimerions que le passage pour piétons 
devant l’école primaire rue de Merl, qui est d’ailleurs déjà bien aménagé et rendu visible aux automobilistes, 
avec éclairage, panneaux de signalisation et feux de signalisation, bénéficie encore d’une amélioration : 
lorsque les enfants sortent de l’école, tout contents de rentrer à la maison, ils se précipitent vers le passage 
pour piétons, avec toute la fougue de leur jeune impétuosité. Plus d’une fois, nous avons pu constater à quel 
point cela est dangereux, et nous avons vu des enfants se jeter sur le passage pour piétons sans vérifier si le 
feu est vert et si la voie est libre. 

C’est pourquoi nous vous proposons de faire dresser, le long du trottoir et face au passage pour piétons, des 
barrières de sécurité qui empêcheraient les enfants de courir du trottoir directement sur la rue. 

D’avance je vous remercie pour l’attention que vous porterez à la présente, et pour votre intervention dans 
cette affaire. 

Si vous le désirez, vous pouvez également me contacter par téléphone. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée. 

 

Claudine FREYLINGER 
Secrétaire APEM 

Adresse : 47, rue de Strassen ; L-2555 Luxembourg-Merl 

Tel : 440160 ou 691440160 


